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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 

 DU 22 FEVRIER 2020 
District des Flandres 

 
 

 
Présents : BIZEUL Thomas, BOLLET Laurent, CZWOJDZINSKI Laurent, DEMAREZ Jean-
Jacques, FOIRET Pascal, LUZINSKI Geoffrey, RIVENEZ Charles, ZAMO Jean-Pierre. 
 
Excusés : LACHIZE Didier, LANIER Jérôme, 
 
Invités : CYGAN Nadine, FIRMIN Ludovic (Président SR Hauts de France), WALRAEVE 
Stéphane (Président SD Flandres), DUMONT Marie-Hélène (secrétaire SD Flandres), 
OLIVIER Francis (Président SD Escaut), MICHARD Jean-Guy (Correspondant MAGIC SR 
Hauts de France) 
 
Ouverture de séance à 9h00. 
 

ACCUEIL PAR LE PRESIDENT 

En ouverture de ce CDN, le président, Jean-Jacques DEMAREZ, présente les excuses de 
Didier LACHIZE et Jérôme LANIER, absents pour raisons professionnelles et personnelles.  
Il remercie la SR Hauts de France et la SD Flandres pour l’accueil et l’organisation de ce 
CDN décentralisé, qui a débuté depuis la veille par une réunion à la rencontre des adhérents 
de cette SD dans les locaux du district. 
Il remercie le président du district des Flandres, Cédric BETTREMIEUX pour la mise à 
disposition des locaux pour cette réunion et lui passe la parole pour quelques mots de 
bienvenue. 
M. BETTREMIEUX confirme sa solidarité avec la cause arbitrale et évoque les différents 
dispositifs mis en place par son district pour enrayer les incivilités, citant entre autres, le 
doublement des sanctions disciplinaires en cas de violences envers arbitre, le report des 
matchs de l’équipe concernée jusqu’à décision de la commission de discipline, les 
éventuelles mises hors compétition, la licence à points. Il présente également une affiche 
éditée dans le cadre de cette lutte contre les incivilités. 
Il se félicite de la bonne entente avec les représentants de la SD Flandres et souhaite à 
l’ensemble des participants une excellente journée de travail.  

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

Suite à une demande émanant du président de la SR Occitanie afin d’avancer la remise à 
zéro du site MAGIC en fin de saison en vue de la campagne d’adhésion de la saison 
suivante, il est proposé d’étudier cette possibilité et les conséquences éventuelles sur la 
gestion de MAGIC (Adhésions en ligne, envoi de courriers, etc…). Laurent CZ et Geoffrey 
précisent qu’une mise à jour de MAGIC sera nécessaire en vue de l’interface avec le 
nouveau site. 



   
Union Nationale des Arbitres de Football   

FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL                                                       

 

UNAF – 87 Boulevard de Grenelle 75738 PARIS Cedex 15  -  Tél : 01 44 31 73 18   

www.unaf-arbitres.com 

Autre interrogation concernant la possibilité pour un arbitre ne souhaitant pas adhérer auprès 
de sa SD de rattachement géographique, de pouvoir adhérer directement à sa SR. Le CDN 
confirme qu’il est primordial que le maximum d’arbitres soit adhérent à l’UNAF. L’adhésion en 
direct à la SR est donc possible sous réserve que le tarif applicable soit celui de la SD 
d’origine (et non le tarif SR uniquement). Cette précision est apportée afin d’éviter toute 
dérive. 
La prochaine réunion du groupe de travail de la LFA concernant l’arbitrage se tiendra le 5 
mars. 
L’AG de l’AFCAM se déroulera le 20 mars. 
La revalorisation des indemnités des arbitres fédéraux est à l’étude. Une réunion avec le 
SAFE sera programmée avant de présenter ces propositions à la CFA/DTA. 
De même, suite à la demande de l’UNAF d’intégrer un module gestion des conflits dans la 
formation initiale des arbitres, il apparait nécessaire d’accroitre cette formation et d’y intégrer 
les arbitres déjà en activité afin de répondre au plus juste aux besoins de nos arbitres. La 
CFA/DTA sera questionnée sur ce sujet.  

APPROBATION DU PV DU CDN DU 07/12/2019 

Le PV de la réunion du CDN du 07/12/2019 est adopté à l’unanimité des membres présents.  

RETOUR SUR L’AG D’HIVER DE VICHY 

Les participants à l’AG d’hiver ont apprécié le fait de pouvoir se retrouver entre dirigeants 
UNAF et de discuter sur les sujets récurrents de la vie de notre association. 
Les interventions des partenaires (NIKE, INTERSPORTS, etc..) ont également reçu un bon 
accueil. 
Il est à noter que les réactions négatives de certaines personnes lors de la présentation des 
statuts n’ont pas été appréciées par la majorité des participants. 

POINT FINANCIER – C RIVENEZ / JP ZAMO 

Le comparatif budgétaire pour la saison en cours a été récemment envoyé aux présidents 
des SR. Ce document est l’état des finances à un instant ponctuel et ne tient pas compte des 
éventuelles factures non reçues. A titre d’exemple, la facture du Centre Omnisports de Vichy 
pour l’organisation a été reçue après cet envoi et vient en déduction de cette présentation. 
Certains participants à l’AG de Vichy n’ont pas fait parvenir les fiches de frais. Une dernière 
relance sera envoyée à leur président de SR. 
Le cas particulier de la délégation de Mayotte est évoqué. Une réponse sera adressée au 
président de cette SR en fonction de la régularisation de sa part des différentes sommes 
dues depuis la saison dernière. 
Une question est posée par les invités concernant l’adhésion des arbitres stagiaires lors de 
leur 1ère saison d’activité. Une étude sera faite par la commission finances afin de préciser 
les conséquences budgétaires. 

COMMUNICATION 

 SITE INTERNET – G. LUZINSKI 
Le nouveau site UNAF nationale a été mis en service mi-février. L’accueil de ce nouvel outil 
de communication est positif. Il reste encore de nombreux ajouts à faire, en particulier sur le 
trombinoscope des SR et SD. 
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Le lien pour l’adhésion en ligne via Hello-Asso se met en place. Plusieurs SD ont déjà 
effectué la démarche de souscrire à ce dispositif. 
Quelques anomalies soulevées par les adhérents sont en cours de résolution. 
Les accès personnels et élus ont été communiqués aux intéressés. 
Afin d’optimiser le fonctionnement, il est demandé aux sections n’ayant pas encore retourné 
les questionnaires et les documents demandés, de le faire rapidement. 

 NEWSLETTER – G. LUZINSKI 
La newsletter de décembre était consacrée à la présentation du congrès 2020 à Saint Brieuc. 
La dernière newsletter a été diffusée début février avec la présentation du prochain voyage 
UNAF au Portugal et un rappel de la présentation du congrès. 
En l’absence de Jérôme, nous n’avons pas de chiffre précis de consultation, mais le succès 
de lecture ne se dément pas. 

 BULLETIN – L BOLLET 
Le prochain bulletin est en cours de finalisation. Il sera essentiellement consacré à l’AG 
d’hiver de Vichy. La tenue du CDN décentralisé sera également traitée. 
Certaines décisions disciplinaires et juridiques lors de violences envers arbitres seront 
présentées afin de valoriser les actions de l’UNAF pour la défense des arbitres. 

 VIDEO – L BOLLET 
La société COMQUEST, en charge de la réalisation de cette vidéo promotionnelle, devrait 
débuter le tournage courant mars sur un site de la région parisienne.  
Les intervenants (Stéphanie FRAPPART et Clément TURPIN) ont validé leur participation. 
L’établissement d’un contrat avec la société COMQUEST est demandé avant de débuter le 
tournage. 
La livraison de cette vidéo est prévue pour le congrès de Saint Brieuc. 

 FILM « VIVE L’ARBITRE » – L BOLLET 
A la demande de Laurent BOLLET, le CDN évoque la possibilité de participer au financement 
de ce court métrage, revenant ainsi sur la décision prise la saison dernière. Après un tour de 
table et devant le montant demandé, le CDN décide à la majorité de ses membres présents 
de confirmer notre refus. 
Laurent BOLLET se chargera d’informer le réalisateur de notre décision. 

CONGRES 2020 – T BIZEUL  

Thomas fait un point sur les inscriptions déjà enregistrées. Les participants sont, pour 
l’instant, au nombre de 430 personnes. Un point sera effectué début mars afin de libérer les 
réservations de chambres non nécessaires. La répartition des hôtels en fonction des 
délégations sera effectuée par la suite. 
Une trame préalable de l’ordre du jour est présentée et validée par le CDN. 
Un point est effectué sur les différents invités sportifs et institutionnels. Plusieurs réponses 
sont encore attendues. 

CHALLENGE TEREYGEOL – T BIZEUL  

Le challenge Tereygeol est normalement prévu à la Toussaint 2020. Compte tenu de 
l’absence d’organisateur potentiel malgré les relances de la commission ad-hoc, il est décidé 
de reporter cette organisation à 2021. De plus, les nouveaux comités directeurs des SR et 
SD pourraient envisager cette organisation. 
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JURIDIQUE – G LUZINSKI 

35 dossiers juridiques ont été créés depuis le début de saison. 13 autres dossiers sont en 
cours d’établissement. Ce chiffre est similaire aux années précédentes. 
Par contre il est à noter que le nombre d’alertes agressions est en forte augmentation. Ces 
alertes ne débouchent pas toutes sur la constitution d’un dossier juridique pour diverses 
raisons (arbitres non adhérents, coupable non identifié, abandon des poursuites par le 
parquet, etc…). Il conviendra de redéfinir de manière plus précise le cadre des alertes 
agressions car leur application est très variable en fonction des DJD ou DJR. 
L’atelier juridique organisé le dimanche matin lors de l’AG d’hiver de Vichy a été apprécié par 
les participants. Ce satisfecit encourage les membres de la commission juridique afin 
d’organiser de nouvelles formations au début de la prochaine mandature. 

MEDAILLES NATIONALES – P. FOIRET 

Jérôme LANIER a fait un point préalable à ce CDN sur les retours de demandes de 
médailles. Quelques SR n’ont pas encore retourné le formulaire. Compte tenu de 
l’avancement des dates des AG de SR et SD, le délai de livraison des médailles doit être 
avancé. 
Quelques médailles sont encore manquantes au titre de la saison 2019/2020. Une relance 
sera effectuée auprès de Jérôme pour résoudre ce problème. 

ASSURANCE – JJ. DEMAREZ 

Le calcul de la quote-part des SR sera prochainement envoyé à chaque président afin de 
procéder au règlement. 

AG ELECTIVE – JJ. DEMAREZ 

L’AG élective est programmée le samedi 19 septembre. Le lieu initialement prévu est le 
siège de la FFF. Compte tenu du souhait du CDN d’organiser en parallèle de ces élections 
des ateliers de travail à destination des élus des SR et SD, il est demandé de trouver un lieu 
pouvant accueillir un nombre plus important de participants. Jean-Jacques se charge 
d’interroger le centre omnisports de Vichy, y compris en modifiant la date. 
En fonction des réponses, les modalités d’organisation seront précisées ultérieurement 
(hébergement, restauration, nombre de participants, etc…) 

ADHESIONS – L CZWOJDZINSKI 

Le retard par rapport à la saison dernière tend à diminuer pour s’établir à -350 adhérents. Il 
apparait compliqué de réduire cet écart d’ici à la fin de saison en dépit des efforts des 
responsables locaux de l’UNAF. 
Suite à la décision prise lors du précédent CDN, d’enclencher une campagne téléphonique 
en direction des arbitres d’un district où l’absence d’une SD active ne permet pas 
d’enregistrer un nombre significatif d’adhésions, une liste des arbitres en activité a été 
répartie entre les membres du CDN. En dépit des efforts de chacun, les retombées ne sont 
pas concluantes. Toutefois, il est décidé de continuer cette campagne car certains arbitres 
n’ont pas encore été contactés. 
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SOLIDARITE – L BOLLET 

10 dossiers ont été constitués depuis le début de la saison pour un montant global de 5100€. 
1 nouveau dossier, présenté par la SR Normandie, est en cours de constitution. 

COURRIERS RECUS 

 RAS. 

QUESTIONS DIVERSES 

 RAS. 

PAROLE A NOS INVITES 

 Ludovic FIRMIN – Président de la SR Hauts de France 
Ludovic confirme sa satisfaction d’avoir pu accueillir ce CDN. Il a apprécié d’avoir pu assister 
aux travaux de ce CDN. Il renouvelle sa demande concernant l’adhésion des arbitres 
stagiaires, ainsi que la question sur un éventuel cadeau de bienvenue lors de l’adhésion. Ce 
point sera soumis à l’étude du prochain Comité directeur en début de mandat. 

 Stéphane WALRAEVE – Président de la SD Flandres 
Stéphane remercie le CDN d’avoir choisi sa SD pour l’organisation de ce CDN décentralisé. 
Il y voit une récompense du travail accompli depuis 2 saisons qu’il est à la tête de la SD 
Flandres. 
Il confirme le bon accueil reçu par le nouveau site national, tout en souhaitant que les 
administrateurs des SR et SD puissent suivre une formation spécifique à cet outil afin d’en 
tirer le maximum. 

 Francis OLIVIER – Président de la SD Escaut 
Francis est satisfait d’avoir pu assister à ce CDN, notant la qualité des débats. Au plan local, 
il regrette le manque d’écoute du président de son district pour le bien-être des arbitres de 
l’Escaut. 

 Jean-Guy MICHARD – Correspondant MAGIC de la SR Hauts de France 
Jean-Guy a trouvé intéressant d’assister aux travaux de ce CDN. Il confirme son départ en 
fin de mandat en direction du Centre Val de Loire. 

 Nadine CYGAN – Représentante à la LFA 
Nadine informe de sa participation au groupe de travail arbitrage au sein de la LFA.  

PLANNING DES REUNIONS DU CDN 

CDN : samedi 25 avril 2020 à 9h00 à Paris (Novotel Stade de France) 
CDN : jeudi 21 mai 2020 à 9h00 à Saint Brieuc (Dans le cadre du congrès Breizh 2020) 
CDN : samedi 1er août 2020 à 9h00 à Paris (FFF) 
 
Clôture de séance à 17h00 
   Le Président de l’UNAF                               Le secrétaire général 
  Jean-Jacques DEMAREZ         Pascal FOIRET 

        


